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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, après le mot :

 « agriculteurs »,

insérer les mots : 

« , des conjoints d’agriculteurs ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif d'augmenter les revenus des conjoints d'agriculteurs, 
reconnaissant ainsi leur contribution essentielle mais souvent sous-évaluée au sein des exploitations 
agricoles. Ces conjoints participent activement, non seulement par le travail sur le terrain, mais 
aussi par la gestion administrative et financière, jouant un rôle clé dans la stabilité et la viabilité des 
fermes.

Cette initiative vise à corriger l'injustice des revenus insuffisants et de la protection sociale limitée 
dont bénéficient ces conjoints. En garantissant une rémunération juste et une meilleure couverture 
sociale, cet amendement contribue à renforcer la sécurité économique des familles agricoles et à 
promouvoir l'équité au sein du secteur. Ainsi, en valorisant et en sécurisant le travail des conjoints, 
nous soutenons la pérennité de l'agriculture française tout en reconnaissant officiellement le rôle 
vital de ces acteurs indispensables.


